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L’électricité

L’Énergie la plus répandue 

Ne se voit pas

Ne s’entend pas

N’a pas d’odeur
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Décès

AT - IP

AT - arrêt

Risque 

électrique

Ensemble 
des AT

Le risque Électrique
Triangle de sévérité



ACCIDENTS SELON SECTEUR D’ACTIVITE

Activité de 
Service II et 

Travail 
Temporaire

 119 Métallurgie
 150

Bâtiment et 
travaux publics

 258

Transports, EGE, 
Livre, 

Communication
 61

Alimentation
 97

Chimie, 
Caoutchouc, 

Plasturgie
 30

Bois, 
Ameublement, 
Papier-carton, 

Textiles, 
Vêtements 

31

Activités de 
Service I 

 35
Commerces 

non alimentaires
 53



LES EFFETS SUR LE CORPS 
HUMAIN



LES EFFETS EXITO-MOTEUR

1 ) Secousse électrique 2 ) Contraction musculaire



3) Tétanisation des    
muscles respiratoires 4) Fibrillation ventriculaire



LES EFFETS THERMIQUES

Intervention dans une 
armoire sous tension

Brûlure 230 VAC



Survenance d’un accident

Conditions à réunir : 

Circuit sous tension

Contact ou amorçage avec pièces 
sous tension

Fermeture du circuit électrique



LES DEGRES DE PROTECTION



LES CLASSES DE MATERIELS



Dispositifs de sécurité
FusibleDisjoncteurs



DIFFÉRENTIELS

Protection 
des circuits

Protection des personnes



Formation du personnel

Travaux hors tension
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L’habilitation

L’habilitation est la reconnaissance, par un 

EMPLOYEUR, de la capacité d’une personne à 

accomplir en sécurité , vis-à-vis du risque électrique,les 

tâches fixées par l’EMPLOYEUR et définies dans la 

publication NF C 18-510 du ??/??/2011. 
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Situation actuelle et évolution future

ED 1428
ED 998

NT 26

Liste d’organismes 
de formation

Guide UTE C 18-510

Nouvelle norme

NF C 18-510

(Annexe  Référentiel  des savoirs)

ED XXX

NT XX

Liste d’organismes 
de formation

Référentiel
d’encadrement



DLI       = Distance Limite d’Investigation
DLVSI  = Distance Limite de Voisinage simple
DLVSR = Distance Limite de Voisinage Renforcé
DMA    = Distance Minimale d’approche

0 : Zone d’investigation
1 : Zone de voisinage simple
2 : Zone de voisinage renforcé
3 : TST HT     4 : TST BT 

Norme                   
NF C 18-510



Formation à 
l’habilitation



Niveau d’habilitation

1er caractère caractérise le niveau de tension

HTH

TBT et BTB



2ème caractère indique le type d’opération

EXECUTANT ou CHARGE DE CHANTIER pour 
travaux non électriques

0

EXECUTANT1

CHARGE DE TRAVAUX2

Intervention BT – Remplacement et raccordementS

Chargé de ConsignationC

Opérations photovoltaïquesP

Essais, Vérifications, Mesurages, ManoeuvresE

Intervention BT – entretien et dépannageR



3ème caractère complète si nécessaire les travaux

En HT: Travaux réalisés dans la zone de 
VOISINAGE RENFORCE (Zone 2)

V

En BT: Travaux d’ordres électriques hors tension 
dans la zone des opérations électriques (zone 4)
Attention: Disparition du B0V

V

TRAVAUX SOUS TENSIONT

NETTOYAGE SOUS TENSIONN

Opérations spécialesX



Synthèse des habilitations

BR, BS

CHARGÉ 
D’INTERVENTION

OPERATIONS D’ORDRE

B2 X, H2 XB2 X, H2 XB1 X, H1 XSPÉCIALE

BE, HE

avec attribut

ESSAI, VÉRIFICATION, 
MESURAGE, MANOEUVRE

INTERVENTION BT

BC, HCCONSIGNATION

B2 N, H2 NB1 N, H1 NNETTOYAGE SOUS 
TENSION

B2 T, H2 TB1 T, H1 TSOUS TENSION

B2 VB1 VPRÉSENCE DE BT 

EN ZONE 4

H2 VH1 VH0 VVOISINAGE RENFORCÉ HT

B2, H2B1, H1B0, H0 VOISINAGE SIMPLE

B2, H2B1, H1B0, H0HORS TENSION

CHARGÉ 
D’OPÉRATIONS

CHARGÉ DE 
CONSIGNATION

CHARGÉ 
DE 
TRAVAUX

EXÉCUTANTEXÉCUTANT ET 
CHARGÉ DE CHANTIER

TYPE D’OPÉRATION

ÉLECTRIQUENON ÉLECTRIQUE





Points particuliers

- Recyclage

- Entreprises extérieures

- Personnel intérimaire



Merci pour votre attention


